
REGLEMENT DE L’OPERATION « O’LEADS GAMES » 



OBJET ET DUREE

· La société Cegid, 52 quai Paul Sédallian 69279 Lyon Cedex 09, Société par Actions Simplifiée au capital de 23 247 860 euros, organise un Challenge, ci-après l’«Opération » à destination de son réseau de partenaires ISV.
· [bookmark: Texte1]L’Opération a pour but de détecter des leads afin de développer les ventes des produits et solutions Cegid
· L’Opération aura lieu du 01/06/2024 - 08h00 au 20 /12 /2024 – 20h00. Elle se déroulera via la plateforme « Cegid Partner Hub » et via le site : Challenge OLeadpic Games (cegid.com) 	Comment by Richard Pignoly: Vérification et validation des dernières oppies le 23/12, avant le départ en vacances 
· Elle est gratuite et sans obligation de participation
· Toute l’opération est décrite dans ce règlement.

PARTICIPANTS
 
L’Opération est réservée aux partenaires ISV français, travaillant avec Cegid et les BU Finance, Talent et/ou Retail, et à leurs collaborateurs
   
MODALITES 

1. Inscriptions : 
· Deux types de participation possible : 
· Avec un statut individuel pour les salariés du partenaire ISV :  ils devront s’inscrire au préalable avec l’accord de leur manager auprès de Richard Pignoly pour la BU Finance, Sonia Tahar pour la BU Talent ou Florent Auvray pour la BU retail dans leur communauté ISV sur la plateforme « Cegid Partner Hub »
· Avec un statut ambassadeur pour celui qui sera le contact de Cegid et aura en charge de relayer le challenge auprès des équipes participantes de l’ISV
· Dans le cas où il n’y a qu’un seul inscrit chez un partenaire, celui-ci participera avec le statut individuel
· La clôture des inscriptions aura lieu le 30 juin 2024. 

2. Objectifs du challenge : 
· L’Opération porte sur la détection de leads pour les solutions Cegid. 
· Par lead est entendue une opportunité commerciale renseignée pouvant se conclure par l’acquisition par un client ou un prospect des droits d’utilisation d’une solution Cegid. 
· Pour être pris en compte, le lead devra être validé par Cegid.

3. Mécanique de participation : 

· Chaque participant devra remonter des leads via son espace communautaire dans la plateforme « Cegid Partner Hub » en remplissant le formulaire (en annexe du présent règlement) mis à disposition sur la « plateforme ». 
· L’opération est composée de deux temps forts (juin / septembre et octobre / décembre) et d’un podium final

Pour chaque temps fort :
· Chaque lead remonté et validé par Cegid donnera droit à une récompense
· L’ambassadeur touchera également une récompense pour chaque lead transmis par un participant de sa société
· A la fin de chaque temps fort : 
· Le participant, toutes BU confondues, ayant transmis le plus de leads gagne une récompense supplémentaire
· L’ambassadeur, toutes BU confondues, dont l’entreprise a remonté le plus de leads gagne également une récompense supplémentaire
Les compteurs sont remis à zéro en début du temps fort suivant.

A la fin du challenge : Un Trophée sera remis aux participants et ambassadeurs ayant remonté le plus de leads pendant toute la durée du challenge.

4. Validité : 
Seuls seront pris en compte, pour le challenge, les leads envoyés et validés par Cegid à compter du 1 juin 2024. La validation sera confirmée par un bon pour accord.

5. Clôture : 
La clôture du challenge aura lieu le 20 décembre 2024 à 20h00.  
 

DESIGNATION DES GAGNANTS & RECOMPENSES 

Les récompenses du challenge sont les suivantes :
· Chaque lead remonté et validé par Cegid = 100 € en chèques cadeaux à l’émetteur
· Pour chaque lead de son équipe, l’ambassadeur touche = 50 € en chèques cadeaux à l’ambassadeur
A la fin de chaque temps fort : 
· Le participant, toutes BU confondues, ayant transmis le plus de leads gagne = 200 € en chèques cadeaux en supplément
· L’ambassadeur, toutes BU confondues, dont l’entreprise a remonté le plus de leads gagne = 200 € en chèques cadeaux en supplément
A la fin du challenge : des Trophées seront remis aux meilleurs performers et ambassadeurs.

Les récompenses seront remises à la fin du challenge à l’entreprise partenaire pour redistribution en interne. 
Elles ne pourront être échangées ni contre espèce, ni contre tout autre lot. 

Les gagnants seront prévenus par tout moyen selon les coordonnées transmises. Les participants acceptent explicitement de ne soumettre aucune contestation quant au mode de réception ou à la preuve de cette réception.

L’utilisation des gains se fait sous l’entière et unique responsabilité du gagnant. Ce dernier utilise ses gains à ses propres risques et avec sa propre couverture d’assurance.



*   *   *
*   *

 


CONDITIONS GENERALES


1. PARTICIPATION

1. Elle implique l’acceptation pleine et entière du Règlement, aux présentes Conditions Générales, aux décisions prises par Cegid concernant ces Opérations, ainsi qu’aux lois, règlements et autre normes applicables sur le territoire de l’Opération.
Tout contrevenant à l’une ou plusieurs de ces règles pourra être privé du droit de participer à l’Opération, ainsi que, le cas échéant, de la dotation obtenue, et ce sans préjudice de tout dommage et intérêt complémentaire que se réserve le droit de réclamer Cegid. 

2. Elle est accessible aux personnes physiques majeures décrites à l’article 3 du règlement.

3. L’inscription est individuelle et nominative. Une seule inscription est autorisée par personne salarié du partenaire participant à l’Opération et, le cas échéant, par adresse e-mail. 

4. Les informations personnelles transmises par les participants doivent être exactes. Les participants ne peuvent donc s’identifier avec les coordonnées d’une autre personne. Cegid se réserve le droit de contrôler l’exactitude des renseignements fournis par les participants en demandant à tout participant de justifier desdits renseignements.

5. Les lots offerts ne peuvent résulter d’activités qui mettraient les collaborateurs de Cegid et les participants en situation de conflits d’intérêt. En acceptant de participer aux Opérations, les participants confirment l’absence de conflit d’intérêt avec Cegid et ses collaborateurs. 

GAINS ET DOTATIONS 

6. Les gagnants seront prévenus par tout moyen selon les coordonnées transmises. Les participants acceptent explicitement de ne soumettre aucune contestation quant au mode de réception ou à la preuve de cette réception.

7. Les dotations sont remises au manager de l’entreprise partenaire qui pourra les redistribuer.

8. Conformément à la politique Groupe Cegid sur la prévention de la corruption, les dotations d’une valeur supérieure à 100 euros font l’objet d’une déclaration de cadeaux. 

9. Les dotations proposées sont nominatives. Elles ne sont pas cessibles, ni transmissibles ou échangeables. Elles ne peuvent donner lieu de la part du gagnant à aucune contestation d’aucune sorte, ni à aucun échange ou remise de leur contre-valeur en argent, sauf avec l’accord formel de Cegid ou du fait de l’incapacité de Cegid à fournir les dotations. 

PROPRIETE INTELLECTUELLE – DROIT AU NOM ET A L’IMAGE

10. Les marques citées sont des marques du Groupe Cegid. Conformément aux lois régissant les droits de propriété intellectuelle, la reproduction et la représentation des marques ainsi que de tout ou partie des éléments composant l’Opération sont strictement interdites sauf avec l’accord formel de Cegid. 

RESPONSABILITE

11. Cegid ne garantit que la remise matérielle des récompenses. Elle ne garantit aucunement leur vol ou perte.

12. La responsabilité de l’Organisateur ne saurait être engagée, en cas de force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté. La force majeure s’entend de tout évènement irrésistible affectant le déroulement de l’Opération tels que, sans que cette liste soit limitative : les cas de fraude informatique, de virus, d’incendie, d’inondation, de catastrophe naturelle, de grève.

13. Cegid se réserve le droit d’écourter, de prolonger, de modifier et même d’annuler l’Opération si les circonstances l’exigent, et ce sans que cette décision ne puisse être remise en cause par les participants et sans un quelconque dommage moral ou financier pour les participants. Les éventuels avenants qui seraient publiés pendant l’Opération entreront en vigueur dès leur publication et seront considérés comme des annexes aux présentes Conditions Générales.
 
14. En tout état de cause, la responsabilité de Cegid est expressément exclue pour tout préjudice ou dommage indirect à l’occasion de la participation à l’Opération, de l’interruption ou de la fin de celle-ci, pour quelque raison que ce soit. Sont notamment considérés comme des dommages indirects tout préjudice découlant de :
· pertes d’exploitation, préjudices commerciaux, perte de clientèle ou de commandes, trouble commercial quelconque, manque à gagner, perte de chance, perte de bénéfice, atteinte à la réputation ou à l'image de marque, pertes de données et/ou de fichiers, fraude.
· retards, pertes, avaries occasionnées aux dotations lors de leur acheminement 
· erreurs de frappe ou faute dans les mentions du règlement ou les informations  transmises, manque de lisibilité des cachets postaux.

15. Si la récompense n'a pu être remise à son destinataire pour quelque raison que ce soit, indépendamment de la volonté de Cegid (le gagnant étant injoignable ou ayant déménagé sans mettre à jour son adresse, etc.…), elle restera définitivement la propriété de Cegid, qui se réserve la possibilité de l’attribuer à un autre participant.

16. En tout état de cause, si la responsabilité de Cegid venait à être reconnue, au titre des présentes, par une décision définitive d’une juridiction compétente, l’indemnisation qui pourrait lui être réclamée sera expressément limitée au montant correspondant à la valeur unitaire de la dotation la moins élevée.
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Règlement Challenge / ISV / Cegid – 25 avril 2024

1. LUTTE ANTI-CORRUPTION

Cegid est une société éthique qui attache une importance toute particulière à la lutte contre la fraude et la corruption et qui entend que toute personne ou société en relation avec Cegid adhère aux mêmes principes et respecte scrupuleusement la règlementation en vigueur. 

En conséquence, tout cocontractant de Cegid, ci-après « Cocontractant » s’engage à respecter irrévocablement les éléments stipulés dans le présent article. 

Tout manquement de la part du Cocontractant aux stipulations du présent article devra être considéré comme un manquement grave autorisant Cegid, si bon lui semble, à résilier le présent règlement sans préavis ni indemnité, mais sous réserve de tous les dommages et intérêts auxquels Cegid pourrait prétendre du fait d’un tel manquement.  

Le Cocontractant garantit que toute personne, physique ou morale, intervenant pour le compte du Cocontractant dans le cadre du présent règlement :
Ne fera, par action ou par omission, rien qui serait susceptible d’engager la responsabilité de Cegid au titre du non-respect de la règlementation existante ayant pour objet la lutte contre la corruption ; 
Mettra en place et maintiendra ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption ;
Informera Cegid sans délai de tout évènement qui serait porté à sa connaissance et qui pourrait avoir pour conséquence l’obtention d’un avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l’occasion du présent règlement ;
Fournir toute assistance nécessaire à Cegid pour répondre à une demande d’une autorité dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption.

Le Cocontractant indemnisera Cegid de toute conséquence, notamment financière, d’un manquement de sa part aux obligations stipulées au présent article. 

Le Cocontractant autorise d’ores et déjà Cegid à prendre toute mesure raisonnable ayant pour objet de contrôler le strict respect par le Cocontractant des obligations stipulées au présent article. 

Le Cocontractant s’engage à informer Cegid, sans délai, de tout élément qui serait porté à sa connaissance et susceptible d’entrainer sa responsabilité au titre du présent article. 

Il est entendu qu’aucune obligation au titre du présent règlement ne saurait avoir comme conséquence d’obliger Cegid à manquer à ses obligations relatives à la lutte contre la corruption. 

DONNEES  PERSONNELLES

17. Les participants seront amenés à fournir certaines informations personnelles les concernant.

18. Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique dont le responsable est Cegid, ayant pour finalités la prise en compte des participations, l’organisation du Challenge / Jeu Concours, ainsi que la gestion des comptes clients et prospects par Cegid et ses partenaires à des fins de sollicitations commerciales.

19. Ces informations sont destinées à Cegid mais pourront, dans le cadre du Challenge / Jeu Concours, être transmises à ses prestataires techniques. 

20. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, les participants bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui les concernent.

21. Ce droit peut être exercé gratuitement en envoyant une demande à l’adresse suivante : dataprivacy@cegid.com. 

ACCES AU REGLEMENT

22. Le présent règlement est porté à la connaissance du Partenaire par mail et lors de son inscription sur la Plateforme « Cegid Partner Hub ». 

DROIT APPLICABLE – DIFFERENDS

23. Toute contestation, réclamation ou différent relatif au Challenge / Jeu Concours ou au présent Règlement qui n’auront pas pu être réglé amiablement entre les parties sera de la compétence exclusive des Tribunaux de Lyon.
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